
Charte à destination des enseignant·es ou 

accompagnant·es lors des animations de 

groupes à la bibliothèque Chiroux 

 

Atelier d’initiation au conte 

 

La bibliothèque Chiroux s’engage à : 

- Présenter le conte et la littérature orale dans une perspective pratique : trucs 

et astuces pour conter, entrer en relation avec son auditoire, susciter un 

questionnement ou une réflexion à partir d’une histoire, etc. ; 

- Faire découvrir les ressources de la bibliothèque autour du conte : recueils, 

anthologies, albums pour enfants et cd audio de conteurs. 

 

L’enseignant·e/accompagnant·e s’engage à ce que : 

- sa classe ou son groupe s’inscrive dans une démarche participative où 

chaque élève/participant sera actif et coopérant et où les 

enseignants/animateurs s’impliqueront dans l’activité proposée par la 

bibliothèque (être présent au cœur des groupes et gérer notamment la 

discipline et l’implication des élèves) ; 

- les classes ou groupes inscrit·es se composent de maximum 30 élèves ; 

- les groupes respecteront l’horaire proposé autant que faire se peut (En cas 

de retard d’arrivée important de la part du groupe, la bibliothèque ne sera pas 

en mesure d’assurer l’intégralité de l’animation) ; 

- les participants apportent : les autorisations d’inscription à la bibliothèque 

dûment complétées par leurs parents ou tuteurs pour les mineurs d’âge, les 

cartes d’identités des élèves souhaitant s’inscrire (+ la somme de six euros 

dans le cas des élèves majeurs). 

 

Nom de l’établissement : ………………………………………………………………………………………………………. 

Nom du ou de la professeur·e ou de l’accompagnant·e responsable : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date·s de l’ (ou des) animation·s réservée·s : 

………………………………………………………………………… 

 

Signature de le l’enseignant·e/accompagnant·e : 

 


